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MEDIAS AU BENIN

Dans le souci de mieux vous informer et sur-
tout vous servir, EMERIC PRODUCTION qui 
édite votre journal «L’emblème du jour» a lancé 
le jeudi 15 août 2024 son site web officiel ‘‘www.
lemblemedujour.com’’ 
 
Sur ce site, vous pouvez désormais lire  tous 
les articles et télécharger toutes les parutions 
de votre journal «L’emblème du jour» ainsi que 
toutes les publicités de ELONA HOUSE et de 
FENOU GUEST HOUSE.  Mieux ce site est égale-
ment un espace publicitaire pour tous nos par-
tenaires, soutiens, sponsors.

 
Sur www.lemblemedujour.bj, 

faites comme chez vous.

Votre site d’informations en ligne

www.lemblemedujour.bj
www.lemblemedujour.com
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L'EMBLÈME DU JOUR

Aux origines françaises de la famille Talon
ENCHEVÊTREMENT FAMILIAL AU BÉNIN

L’histoire de la famille Talon au Bénin 
s’inscrit dans un passé ancien, à la 
croisée des trajectoires entre l’Europe 
et l’Afrique de l’Ouest. Selon les récits 
historiques, tout commence vers 1780 
avec l’arrivée à Ouidah de Pierre Talon, 
un Français originaire de Saint-Tropez. 
Installé dans ce port alors marqué par 
le commerce atlantique, il épouse 
une femme dahoméenne. De cette 
union naît une descendance métisse 
qui donnera naissance à la lignée Ta-
lon au Dahomey, actuel Bénin.

Félix Talon, au cœur de la conquête 
coloniale

Parmi les figures marquantes de cette 
dynastie familiale figure Félix Talon, 
arrière-petit-fils de Pierre Talon. Bi-
lingue, maîtrisant aussi bien le fon que 
le français, il joue un rôle stratégique 
lors de la conquête du Dahomey par 
la France. Il est notamment recruté 
comme interprète auprès du général 
Alfred Dodds durant la guerre fran-
co-dahoméenne de 1894.

À l’issue de cette période de boulever-
sements, Félix Talon poursuit sa car-
rière dans l’administration coloniale 
en devenant agent comptable des 
Travaux publics de l’Afrique occiden-
tale française (AOF), s’inscrivant ainsi 
dans le dispositif administratif mis en 
place par la puissance coloniale.

Une famille engagée dans l’éducation 
et l’administration

L’engagement de la famille Talon ne 
se limite pas à la sphère militaire et 
administrative. Paulin Talon, frère de 
Félix, réussit l’examen du diplôme de 
la prestigieuse École normale Wil-
liam-Ponty, institution qui forma de 

nombreuses élites ouest-africaines 
sous l’ère coloniale. Il embrasse la car-
rière d’instituteur, contribuant à la dif-
fusion de l’instruction dans la région à 
une époque où l’école moderne pre-
nait progressivement racine.

De l’héritage historique à la prési-
dence de la République

Plus d’un siècle plus tard, la lignée 
Talon demeure présente au sommet 
de l’État béninois. Patrice Talon, né en 
1958 à Abomey et originaire de Oui-
dah, est présenté comme un descen-
dant de cette famille issue du métis-
sage franco-dahoméen. Élu président 
de la République en 2016, il incarne 
une continuité historique singulière, 
reliant passé colonial et gouvernance 
contemporaine.

Une histoire au carrefour de deux na-
tions

À travers les générations, la famille 
Talon illustre l’entrelacement com-
plexe des destins entre la France et 
le Dahomey devenu Bénin. Des pre-
miers comptoirs commerciaux aux 
arcanes de l’administration coloniale, 
puis aux responsabilités politiques 
modernes, cette trajectoire familiale 
reflète les mutations profondes qu’a 
connues le pays.

Plus qu’une simple généalogie, il 
s’agit d’un pan d’histoire où se mêlent 
héritage culturel, engagement admi-
nistratif et évolution politique. La saga 
des Talon témoigne ainsi des liens his-
toriques tissés entre deux rives et de 
leur influence durable sur la construc-
tion du Bénin contemporain.

Youssouf AVOCEGAMOU
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À la Société des Aéroports du Bénin 
(SAB), 82 agents travaillant via le cabinet 
CFIR Consulting depuis plusieurs an-
nées se trouvent dans une situation in-
certaine. Malgré les recommandations 
des auditeurs du ministère en faveur 
de leur intégration directe, les respon-
sables de la SAB semblent vouloir impo-
ser à nouveau un cabinet, au détriment 
des travailleurs.

Depuis juillet 2025, une situation pré-

occupante prévaut à la Société des Aé-
roports du Bénin (SAB). Après un mois 
d’audit, les auditeurs du ministère ont 
recommandé que les 82 agents tra-
vaillant via le cabinet CFIR Consulting 
soient reversés directement à la SAB. 
Selon le rapport, les intérimaires fragi-
lisent les caisses et ne bénéficient pas 
pleinement aux travailleurs.

Suite à cette recommandation, les 
agents ont fourni deux dossiers : l’un 
reçu par les inspecteurs et l’autre dé-
posé auprès du service DRH de la SAB. 
Le 4 août 2025, un premier contrat de 
six mois a été signé, expirant le 3 février 
2026. Un second contrat de six mois a 
été renouvelé le 4 février 2026, valable 
jusqu’au 3 août 2026.

Malgré ces démarches, les responsables 
de la SAB cherchent actuellement à im-
poser un nouveau cabinet de sous-trai-
tance, privilégiant leurs intérêts person-
nels. Selon plusieurs sources internes, 

certains agents ont déjà été placés par 
affinité à des postes d’intérimaires ou 
de stagiaires, laissant une grande majo-
rité en attente et exposée à une précari-
té prolongée.

Parallèlement, alors que le reversement 
des 82 agents est bloqué sous prétexte 
de ne pas dépasser une marge salariale, 
ces mêmes responsables ont introduit 
une demande d’augmentation salariale 
pour l’année 2026, récemment refusée 
par le Comité d’Administration. Cette 
contradiction accentue le sentiment 
d’injustice et de favoritisme parmi le 
personnel.

Les travailleurs, eux, espèrent que la 
SAB honorera les recommandations mi-
nistérielles et mettra fin à cette gestion 
qui, selon eux, privilégie des intérêts pri-
vés au détriment de l’intérêt collectif.

Marie Estelle AKANNI

TRAVAILLEURS PRÉCARISÉS À LA SAB

Sous-traitance contestée : 82 agents en attente de reversement

Le Bureau exécutif national du Bloc Républi-
cain (BR) a décidé de sévir contre l’un de ses 
militants les plus en vue, Bertin Koovi. À l’is-
sue de ses délibérations, la direction du parti 
a prononcé sa suspension de toutes les acti-
vités pour une durée d’un an, assortie d’une 
inéligibilité à toute fonction de responsabili-
té interne pendant trois ans.

Une publication jugée contraire à la ligne du 
parti

Selon les instances dirigeantes du BR, la 
décision fait suite à une publication signée 
par l’intéressé. Le contenu du texte aurait 
comporté des positions personnelles et des 
orientations politiques exprimées sans vali-
dation préalable des organes compétents 
du parti.

La direction évoque une entorse aux prin-
cipes de discipline interne et au devoir de 
réserve qui s’imposent aux militants, en par-
ticulier lorsque les sujets abordés touchent à 
la stratégie politique de la formation.

Suspension immédiate et mise à l’écart des 
responsabilités

La suspension est entrée en vigueur immé-
diatement et court jusqu’au 7 février 2027. 
Durant cette période, Bertin Koovi ne pourra 
prendre part ni aux réunions internes ni aux 

activités politiques et organisationnelles du 
Bloc Républicain.

En outre, il est déclaré inéligible à tout poste 
de responsabilité au sein du parti jusqu’en 
février 2029, ce qui le prive temporairement 
de toute ambition de direction interne.

Une réaction empreinte d’apaisement

À la suite de cette décision, Bertin Koovi a ré-
affirmé son soutien au Chef de l’État, Patrice 
Talon, ainsi qu’à Romuald Wadagni, présen-
té comme candidat de la mouvance pour la 
présidentielle du 12 avril 2026.

Il a également exprimé ses regrets pour 
d’éventuelles maladresses et présenté ses 
excuses à la direction du parti, notamment à 
son président, Abdoulaye Bio Tchané.

Discipline interne et enjeux politiques

À l’approche de l’élection présidentielle, 
cette sanction intervient dans un contexte 
politique sensible. Elle traduit la volonté af-
fichée du Bloc Républicain de préserver la 
cohésion interne et de faire respecter ses 
règles de fonctionnement.

Si certains observateurs s’interrogent sur 
l’impact de cette mise à l’écart sur la dyna-
mique militante, la direction du parti entend 

démontrer, à travers cette décision, sa fer-
meté en matière de discipline.

Conformément aux textes du parti, la déci-
sion du Bureau exécutif national peut faire 
l’objet d’un recours devant les instances su-
périeures compétentes. Reste désormais à 
savoir quelles seront les suites politiques de 
cette affaire et ses éventuelles répercussions 
sur le parcours de Bertin Koovi.

Youssouf AVOCEGAMOU

VIE DES PARTIS AU BÉNIN

Le BR écarte Bertin Koovi de ses rangs pour un an 
et le frappe d’inéligibilité interne jusqu’en 2029
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Le Fan-Club de Romuald Wa-
dagni organise, ce samedi 
21 février à Porto-Novo, une 
journée de réflexion straté-
gique consacrée à la gestion 
électorale et à la mobilisa-
tion organisationnelle et fi-
nancière en vue de l’élection 
présidentielle d’avril 2026.

Une rencontre stratégique à 
ELONA HOUSE

La Coordination nationale 
du Fan-Club Romuald Wa-
dagni convie l’ensemble de 
ses membres, responsables 
départementaux et commu-
naux ainsi que les sympathi-
sants à une importante jour-
née de réflexion prévue le 
samedi 21 février à 09h00, à 
la Salle de conférence ELO-
NA HOUSE à Porto-Novo.

Cette initiative s’inscrit dans 
une dynamique d’anticipa-
tion et de structuration à l’ap-
proche de la présidentielle 
d’avril 2026, avec pour ambi-
tion de renforcer l’efficacité 
organisationnelle et l’impact 
électoral.

Deux axes majeurs de ré-
flexion

Les travaux porteront sur 
deux priorités stratégiques :

La gestion électorale, avec 
pour objectif d’identifier des 
mécanismes efficaces ca-
pables de relever significati-
vement le taux de participa-
tion citoyenne ;

La mise en place d’une stra-
tégie organisationnelle et 
financière, destinée à struc-
turer la mobilisation des 
ressources et à assurer une 
campagne cohérente et per-
formante.

Structurer, harmoniser, 
consolider

Au terme des échanges, les 
participants devront :

Définir un plan opérationnel 
pour accroître la participa-
tion au scrutin présidentiel ;

Renforcer l’encadrement 
électoral sur le terrain ;

Harmoniser les actions des 
coordinations à l’échelle na-
tionale ;

Consolider la dynamique 
militante autour de la vision 
portée par Romuald Wada-
gni.

Une mobilisation attendue

La Coordination nationale 
lance un appel pressant à la 
mobilisation de tous les res-
ponsables et militants afin 
de bâtir une organisation 
solide, disciplinée et résolu-
ment orientée vers la victoire 
en 2026.

James Meryl ALLAGBE

GESTION ÉLECTORALE ET MOBILISATION FINANCIÈRE : DEUX LEVIERS POUR 2026

Le Fan-Club Romuald WADAGNI en conclave ce samedi
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En mission de terrain ce mercredi 18 fé-
vrier 2026, le Fan-Club Romuald Wada-
gni a conduit une importante séance de 
sensibilisation au CEG 2 de Savalou. Ob-
jectif : préparer activement la jeunesse et 
le corps enseignant à une participation 
citoyenne massive à l’élection présiden-
tielle d’avril 2026. Une démarche saluée 
par les responsables d’établissements.

Dans le cadre de sa stratégie nationale 
de mobilisation en vue de l’élection pré-
sidentielle d’avril 2026, le Fan-Club Ro-
muald Wadagni a dépêché une déléga-
tion au CEG 2 de Savalou le mercredi 18 
février 2026.

Composée de Madame Véronique KPA-
DONOU, de Monsieur Paterne ADJOVI 
et de Monsieur Gaëtan HOUFON, la dé-
légation avait pour mission de renforcer 
la sensibilisation citoyenne en milieu sco-
laire et de poser les bases d’une partici-
pation électorale accrue des jeunes pri-
mo-votants.

Une démarche citoyenne et structurée

Reçus aux environs de 10 heures par le 
Directeur du CEG 2 Savalou, les membres 
de la délégation ont exposé les ambitions 
du Fan-Club : encourager l’engagement 
civique, faciliter l’accès aux pièces d’iden-

tité pour les jeunes en âge de voter et im-
pliquer davantage la communauté édu-
cative dans la dynamique citoyenne.

Deux requêtes majeures ont été formu-
lées :
L’identification des élèves en âge de voter 
ne disposant pas encore de pièces d’iden-
tité à jour, afin de les accompagner dans 
leurs démarches administratives et ga-
rantir leur participation au scrutin.
La mobilisation du corps enseignant, 
considéré comme un relais stratégique 
de sensibilisation et un pilier de l’enca-
drement civique des apprenants.

Un accueil favorable et des engagements 
concrets

Le Directeur du CEG 2 Savalou a salué l’ini-
tiative, qu’il a qualifiée de constructive et 
responsable. Il s’est engagé à collaborer 
étroitement avec son équipe pour éta-
blir, dans les meilleurs délais, la liste des 
élèves concernés. Ce document devrait 
être transmis à la délégation au plus tard 
le 20 février 2026.

Concernant les enseignants, le respon-
sable de l’établissement a proposé l’orga-
nisation d’une séance spécifique de sen-
sibilisation. Cette rencontre permettra 
d’approfondir les échanges sur le devoir 

civique et de favoriser une implication 
consciente et volontaire du personnel 
éducatif.

Un soutien élargi dans la commune

Fait notable, la délégation a également 
échangé avec le Directeur du CEG Odoun 
Agbon, présent sur les lieux lors de la vi-
site. Informé des objectifs de la mission, 
ce dernier a exprimé son adhésion à l’ini-
tiative, ouvrant ainsi la voie à une exten-
sion de la campagne de sensibilisation 
dans d’autres établissements de la com-
mune.

Une dynamique prometteuse

Clôturée aux environs de 11 heures dans 
un climat cordial et constructif, cette mis-
sion marque une étape importante dans 
la stratégie de terrain du Fan-Club Ro-
muald Wadagni.

À travers cette action ciblée en milieu sco-
laire, l’organisation démontre sa volonté 
de promouvoir une participation électo-
rale responsable, structurée et inclusive, 
en misant sur la jeunesse et les acteurs 
de l’éducation comme moteurs du chan-
gement démocratique en 2026.

Marie Estelle AKANNI

PRÉSIDENTIELLE 2026

Le Fan-Club de Romuald Wadagni intensifie la mobilisation à Savalou
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Face au personnel administratif de l’Assem-
blée nationale, le président Joseph Fifa-
mè Djogbénou a délivré un message clair 
: l’institution parlementaire doit rester un 
espace de neutralité, d’exemplarité et de 
professionnalisme. Il a invité les agents à 
faire preuve de rigueur dans l’exercice de 
leurs missions, au service exclusif de la Ré-
publique.

Dans un contexte politique marqué par les 
enjeux de la 10e législature, le président de 
l’Assemblée nationale du Bénin a rencontré 
le personnel administratif pour rappeler les 
fondamentaux du service public parlemen-
taire.

Devant des agents attentifs, Joseph Fifamin 
Djogbénou a insisté sur un principe non né-
gociable : la neutralité de l’administration 
parlementaire. Selon lui, si les députés sont 
porteurs d’orientations politiques, l’admi-
nistration, elle, doit demeurer strictement 

impartiale. Elle constitue le socle technique 
et institutionnel qui garantit la continuité et 
la crédibilité des travaux parlementaires.

Une administration au-dessus des clivages

Le président du Parlement a souligné que 
l’efficacité de l’Assemblée repose autant sur 
la qualité des débats en plénière que sur la 
compétence et la discrétion de son person-
nel. Il a exhorté les agents à se tenir à dis-
tance des querelles partisanes, afin de pré-
server l’image et l’autorité de l’institution.

Pour lui, la loyauté doit aller d’abord à la 
République et aux textes qui régissent le 
fonctionnement parlementaire. La neutrali-
té administrative est, selon ses propos, une 
garantie de stabilité institutionnelle.

Rigueur et professionnalisme comme bous-
sole

Au-delà de la neutralité, Joseph Djogbénou 
a mis l’accent sur la rigueur dans le traite-
ment des dossiers, la ponctualité, le respect 
des procédures et la qualité du service ren-
du aux députés. Il a rappelé que chaque 
acte administratif engage l’institution et 
participe à la construction de la confiance 
des citoyens envers le Parlement.

Il a également encouragé une culture de 
responsabilité, d’excellence et de discipline 
professionnelle, estimant que l’Assemblée 

nationale doit être un modèle en matière 
de gouvernance administrative.

Consolider l’image de l’institution

À travers cette rencontre, le président de 
l’Assemblée nationale entend renforcer la 
cohésion interne et rappeler la mission fon-
damentale de l’administration parlemen-
taire : accompagner l’action législative et de 
contrôle, dans le strict respect des règles et 
des valeurs républicaines.

Un message ferme et structurant, qui tra-
duit la volonté de consolider l’autorité et 
la crédibilité de l’institution parlementaire 
béninoise, à un moment où les attentes ci-
toyennes en matière de gouvernance de-
meurent élevées.

Emeric Joël ALLAGBE

INSTITUTION PARLEMENTAIRE AU BÉNIN

DJOGBÉNOU exige neutralité et rigueur

Élus députés à l’issue des dernières 
élections législatives, le ministre d’État 
chargé du Développement et de la 
Coordination de l’Action gouvernemen-
tale, Abdoulaye Bio Tchané, ainsi que la 
ministre de l’Industrie et du Commerce, 
Shadiya Alimatou Assouman, ont déci-
dé de poursuivre leur mission au sein de 
l’exécutif jusqu’au terme du mandat du 
président Patrice Talon.

En conséquence, ils renonceront à leur 
siège à l’Assemblée nationale, laissant 
place à leurs suppléants pour siéger au 
titre de la 10e législature.

Ce choix traduit une volonté de conti-
nuité dans l’action gouvernementale, 
dans un contexte marqué par la pour-
suite des réformes économiques et ins-
titutionnelles engagées depuis 2016.

Emeric Joël ALLAGBE

BIO TCHANÉ ET ASSOUMAN RESTENT AUX CÔTÉS DE TALON

Les deux ministres élus députés renoncent à siéger au parlement
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Le Bénin franchit une nouvelle étape dans la 
riposte contre le paludisme. En Conseil des 
ministres ce 18 février 2026, le gouvernement 
a acté la création d’une agence spécialisée 
chargée de piloter, de manière plus efficace 
et structurée, la lutte contre cette maladie qui 
demeure l’un des principaux défis sanitaires du 
pays.

Une maladie toujours préoccupante

Endémique sur l’ensemble du territoire, le pa-
ludisme continue d’affecter durement les po-
pulations béninoises. Les enfants de moins de 
cinq ans et les femmes enceintes figurent par-
mi les catégories les plus exposées. Chaque an-
née, la maladie représente une part importante 
des consultations, des hospitalisations et des 
décès enregistrés dans les centres de santé.

Au-delà de son impact sanitaire, le paludisme 
freine également le développement écono-
mique et social. L’absentéisme scolaire, la 
baisse de productivité et les dépenses de san-
té pèsent lourdement sur les ménages et sur 
l’économie nationale.

Une agence pour renforcer la riposte

Face à cette situation, l’État met en place un 
instrument dédié, doté d’une autonomie et 
d’une capacité d’action accrues. Cette nouvelle 

agence aura pour vocation de coordonner l’en-
semble des interventions liées à la lutte contre 
le paludisme et les moustiques vecteurs.

Parmi ses principales missions figurent :

La conception et la mise en œuvre de pro-
grammes de démoustication à grande échelle ;

Le renforcement des actions de prévention et 
de prise en charge des cas ;

La réduction de l’incidence et de la mortalité 
liées aux maladies transmises par les mous-
tiques ;

La promotion de la recherche et de l’innovation 
en matière de lutte antivectorielle ;

La sensibilisation des populations aux mesures 
préventives et à l’accès rapide aux traitements ;

L’appui aux collectivités locales dans la gestion 
des nuisances liées aux moustiques ;

La collaboration avec les partenaires nationaux 
et internationaux, publics comme privés.

Une décision entérinée en Conseil des ministres

Les statuts de l’agence ont été approuvés lors 
du Conseil des ministres du 18 février 2026. Les 

ministres sectoriels ont reçu instruction de veil-
ler à son opérationnalisation diligente afin que 
la structure soit rapidement fonctionnelle.

Cette décision traduit la volonté des autorités 
de doter le pays d’un cadre plus cohérent, in-
novant et réactif pour faire face au paludisme.

Un engagement renouvelé pour la santé pu-
blique

La création de cette agence s’inscrit dans la dy-
namique globale d’amélioration du système de 
santé au Bénin. Elle vise à réduire les inégalités 
d’accès aux soins et à protéger les couches les 
plus vulnérables de la population.

La mise en place effective de la structure est 
attendue dans les prochains mois. Le gouver-
nement appelle les partenaires techniques et 
financiers à accompagner cette initiative stra-
tégique, afin de mobiliser davantage de res-
sources et d’accélérer l’atteinte des objectifs 
nationaux en matière de santé.

Avec ce nouvel outil institutionnel, le Bénin en-
tend renforcer sa capacité d’action et progres-
ser résolument vers l’élimination du paludisme 
sur son territoire.

Youssouf AVOCEGAMOU

LUTTE CONTRE LE PALUDISME

Le Bénin crée une agence nationale dédiée

Réuni en Conseil des ministres ce mercredi 
18 février 2026 sous la présidence de Patrice 
Talon, le gouvernement béninois a franchi 
une nouvelle étape dans le renforcement 
de l’arsenal juridique national. Il a décidé de 
transmettre à l’Assemblée nationale du Bé-
nin le projet de loi autorisant la ratification 
de l’Accord instituant la Facilité africaine de 
soutien juridique.

Consolider la défense des intérêts de l’État

Créée à la suite des crises d’endettement 
des années 1980 et 1990, la Facilité africaine 
de soutien juridique est une organisation 
internationale destinée à appuyer les États 
africains confrontés à des contentieux com-
merciaux complexes, notamment avec des 

créanciers privés.

Son objectif principal est de corriger les in-
suffisances techniques et juridiques qui fra-
gilisent souvent les pays en développement 
dans les négociations internationales. Elle 
intervient à travers des conseils spécialisés, 
une assistance technique pointue et un ac-
compagnement stratégique dans la gestion 
des différends financiers et commerciaux.

Des retombées stratégiques pour le Bénin

L’adhésion du Bénin à cette institution lui 
permettra de participer activement à sa 
gouvernance et d’accéder à ses services à 
des conditions préférentielles. Le pays pour-
ra notamment mobiliser des panels d’ex-
perts pour l’assister dans la négociation de 
contrats complexes, la restructuration de 
dettes ou encore la résolution de litiges in-
ternationaux.

Au-delà du règlement des différends, la Fa-
cilité développe également des ressources 
documentaires et des publications spéciali-
sées visant à promouvoir des accords équi-
tables, viables et durables, tout en préser-
vant la souveraineté des États.

Le compte rendu du Conseil précise que les 

ministres en charge de l’Économie et des Fi-
nances ainsi que de la Justice sont instruits 
de veiller à la bonne conduite de la procé-
dure législative devant le Parlement.
Un levier pour la sécurité juridique et l’at-
tractivité économique

En s’engageant dans ce processus de ratifi-
cation, le Bénin ambitionne de renforcer sa 
capacité de défense face aux contentieux 
internationaux et d’améliorer la sécurisa-
tion de ses engagements contractuels. Une 
telle démarche participe à la consolidation 
du climat des affaires, facteur clé pour atti-
rer les investissements et soutenir la crois-
sance.

Cette initiative s’inscrit également dans la 
dynamique continentale de promotion de 
la coopération économique et de protec-
tion des intérêts des États africains dans 
un environnement mondial de plus en plus 
compétitif.

L’examen et l’adoption du texte par le Parle-
ment marqueront ainsi une étape décisive 
vers une meilleure maîtrise des enjeux juri-
diques liés au développement économique 
du pays.

Youssouf AVOCEGAMOU

CONSEIL DES MINISTRES DU 18 FÉVRIER 2026

Le Bénin engage la ratification de la Facilité africaine de soutien juridique



10 ACTUALITÉS

JOURNAL D’INFORMATION, D’ANALYSE, D’INVESTIGATION ET DE PUBLICITE PARAISSANT AU BENIN

N° 501 DU 19 FÉVRIER 2026 L'EMBLÈME DU JOUR

Dans l’univers de l’enseignement 
secondaire au Bénin, certains pro-
fils incarnent à la fois l’exigence 
académique, la rigueur profes-
sionnelle et l’engagement ci-
toyen. C’est le cas d’Abdou-Zakiou 
TAKPARA, Inspecteur de l’Ensei-
gnement Secondaire Général, 
spécialité allemand, actuellement 
en poste à la Coordination des Cir-
conscriptions d’Inspection Péda-
gogique de l’Ouémé (CCIP-O).

Un parcours universitaire solide et 
ambitieux

Passionné par les langues et 
les échanges interculturels, Ab-
dou-Zakiou TAKPARA a récem-
ment obtenu un Master en études 
germaniques interculturelles à 
l’École Doctorale Pluridisciplinaire 
de l’Université d'Abomey-Calavi. 
Animé par une volonté constante 
d’approfondissement scienti-
fique, il nourrissait le projet de 
poursuivre jusqu’au doctorat. La 
suspension actuelle de l’École 
Doctorale a temporairement frei-
né cet élan, sans entamer sa dé-

termination à continuer à se for-
mer et à servir.

Un défenseur engagé de la langue 
allemande

Au-delà de ses fonctions admi-
nistratives et pédagogiques, Ab-
dou-Zakiou TAKPARA joue un rôle 
moteur dans la promotion de la 
langue allemande au Bénin. Pré-
sident national des professeurs 
d’allemand, il a auparavant occu-
pé le poste de Secrétaire général 
de leur association.

Sous son impulsion, plusieurs ini-
tiatives de renforcement de capa-
cités ont vu le jour, notamment 
des séminaires et formations or-
ganisés avec l’appui de l’Institut 
Goethe de Lomé. Son ambition est 
claire : dynamiser l’enseignement 
de l’allemand à travers la création 
de clubs linguistiques dans les 
établissements secondaires, afin 
de permettre aux apprenants de 
pratiquer la langue au-delà des 
salles de classe et d’en maîtriser 
les subtilités culturelles.

Un engagement politique assu-
mé

En parallèle de son parcours édu-
catif, Abdou-Zakiou TAKPARA 
s’est investi dans la vie politique 
nationale. Engagé aux côtés du 
président Abdoulaye Bio Tchané 

depuis 2011, il milite au sein du 
Bloc Républicain (BR).

Candidat aux dernières élections 
législatives dans la 6e circonscrip-
tion électorale, il n’a pas décroché 
de siège, mais son implication 
active a contribué à l’élection de 
trois députés de son parti dans 
cette zone. Une expérience qui 
témoigne de sa capacité à fédérer 
et à mobiliser.

Une figure d’espoir pour le sys-
tème éducatif

Inspecteur rigoureux, formateur 
engagé et acteur politique ré-
fléchi, Abdou-Zakiou TAKPARA in-
carne le profil d’un cadre soucieux 
du progrès éducatif et du déve-
loppement national. Son action 
en faveur de la professionnalisa-
tion des enseignants d’allemand 
et de la valorisation des langues 
étrangères participe à l’ouverture 
du système éducatif béninois sur 
le monde.

Dans un contexte où la compé-
tence et le mérite demeurent des 
piliers essentiels pour la transfor-
mation de l’école, son parcours il-
lustre qu’excellence académique 
et engagement citoyen peuvent 
aller de pair au service du pays.

Youssouf AVOCEGAMOU

COMPÉTENCE ET MÉRITE DANS L’ENSEIGNEMENT SECONDAIRE AU BÉNIN

Abdou-Zakiou TAKPARA, une référence au service de l’école

Dans le cadre de la mise en place de la 
nouvelle législature issue des élections lé-
gislatives du 11 janvier 2026, plusieurs res-
ponsables gouvernementaux ont décidé 
de prendre leurs fonctions de députés à 
l’Assemblée nationale de la République du 
Bénin.

Parmi ceux-ci, Jean‑Michel Abimbola, 
jusque-là en charge du ministère du Tou-
risme, de la Culture et des Arts, a choisi de 
quitter l’équipe gouvernementale pour oc-
cuper son siège de parlementaire après sa 
réussite aux urnes. 

Aux côtés d’Abimbola, Éléonore Yayi Ladé-
kan, actuelle ministre de l’Enseignement 
supérieur et de la Recherche scientifique, a 
également décidé de renoncer à ses fonc-
tions ministérielles pour rejoindre les rangs 
des députés à Porto-Novo, où la nouvelle 
Assemblée nationale a officiellement com-
mencé son mandat en février 2026. 

Ce mouvement s’inscrit dans le cadre tradi-

tionnel au Bénin : lorsque des membres du 
gouvernement sont élus à la représentation 
nationale, ils doivent quitter l’exécutif afin 
de se consacrer pleinement à leur rôle légis-
latif. Cela permet d’assurer la séparation des 
pouvoirs entre l’administration et le Parle-
ment, ainsi que la représentation effective 
des citoyens auprès de l’Assemblée. 

Le départ de ces ministres ouvre la voie à 
de possibles remplacements au sein du 
gouvernement, alors que la majoration de 
sièges de la mouvance présidentielle à l’As-
semblée nationale renforce l’influence des 
partis alliés du président Patrice Talon pour 
les prochaines années. 

Emeric Joël ALLAGBE

ASSEMBLÉE NATIONALE DU BÉNIN

Deux ministres quittent le gouvernement pour siéger au parlement
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Compte rendu du Conseil des Ministres du mercredi 18 février 2026
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